
PROVINCE DE QUÉBEC  

MUNICIPALITÉ D’ALBERTVILLE 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du Conseil municipal d'Albertville, tenue le 1er décembre 

2014 20h, à l'édifice municipal d'Albertville, à la salle Irenée Charest, sous la présidence du 

maire, M. Martin Landry. 
 

SONT PRÉSENTS: MESDAMES :  EDES BERGER, GÉRALDINE CHRÉTIEN, CHARLINE CHABOT 

ET GILBERTE POTVIN 

 

 MONSIEURS :  GILLES DEMEULES ET ROGER DURETTE 

 

AINSI QUE MME VALÉRIE POTVIN, DIRECTRICE GÉNÉRALE. 
 

 

Après vérification du quorum et la prière, le maire déclare la session ouverte. 
 

173-12-2014 : ORDRE DU JOUR 
 

Il est proposé par Mme Géraldine Chrétien, secondé par M. Roger Durette et résolu 

unanimement que l’ordre du jour suivant soit accepté en ajoutant au point 16.1 Messe salle 

municipale. 

 
1. Prière, vérification du quorum et ouverture 

2. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

3. Adoption des procès-verbaux du 3 novembre et du 12 novembre 2014 et suivi 

4. Adoption des factures  

5. Dépôt de la correspondance 

6. Demande de dons 

7. Dépôt des déclarations pécuniaires des membres du conseil 

8. Calendrier des séances 2015 

9. Reconduction de l’entente du transport adapté et du transport collectif 

10. Renouvellement de l’entente en matière d’inspection 

11. Avis de motion règlement  # 2015-01 – Règlement concernant le traitement des élus(es) 

12. Désignation du maire-suppléant et du substitut 

13. Terrain familiale multi-sport - PNR 1203 

14. Dossier du Chemin St-Rémi 

15. Commandite Grand Prix cycliste de La Matapédia 

16. Affaires nouvelles 
16.1. Messe salle municipal 

17. Période de questions 

18. Levée de l’assemblée 

 

174-12-2014 : ADOPTION DES PROCÈS VERBAUX DU 3 NOVEMBRE ET DU 12 

NOVEMBRE 2014 

 

Il est proposé par Mme Edes Berger, secondé par Mme Charline Chabot et résolu 

unanimement d’adopter le procès-verbal de la session ordinaire du 3 novembre 2014 et le 

procès-verbal de la séance d’ajournement du 12 novembre 2014. 



SUIVI AU PROCÈS-VERBAL : 

 

Le CLD de la Matapédia sera maintenu pour la prochaine année, toutefois une réorganisation 

devra être faite suite à la coupe de 60% du budget. La MRC a adopté un mode de 

fonctionnement qui permet une transition pour 2015. Toutes les ressources actuellement en 

poste demeurent en place pour l’année 2015. 

 

La municipalité devra réévaluer la fréquence des collectes avec la municipalité de Lac-au-

Saumon pour être semblable car les collecte s’effectue en même temps. Un changement a dû 

être fait concernant la décision sur la livraison des bacs bruns. La livraison sera effectuée par 

le fournisseur car les bacs ne seront pas livrés à la municipalité et ne seront pas assemblés. 

 

Les lumières de la patinoire ont été installés par les employés et le filage a été fait. 

 

175-12-2014 : ADOPTION DES FACTURES  

 

Il est proposé par M. Gilles Demeules, secondé par Mme Gilberte Potvin et résolu 

unanimement que les comptes suivants soient acceptés et payés.   

 

André Roy Électriques inc. (réparation lumières rue)              358,75  $  

Atelier d'usinage André Jean (entr. mach., équip.)                52,88  $  

Carquest Pièces d'auto (pièces et acc.)                  6,43  $  

Centre du Camion J.L  (entr. Véhicule)              740,48  $  

Conciergerie d'Amqui (produits nettoyage, dist. papier hyg.)              102,48  $  

Électricité Garon (fil éclairage patinoire)              450,93  $  

Équipement Sigma (entr. Véhicule)            1 068,97  $  

Exploitation Jaffa inc (cueillette nov.)              947,08  $  

Garage Coop d'Albertville (essence, déjeuner Place aux Jeunes)              228,68  $  

Garvex (insp. Annuelle)              434,61  $  

Gouttières Anaclet (gouttière centre comm.)            1 149,75  $  

Groupe Déziel (chaine)              328,52  $  

Groupe Ultima (assurance)          11 862,00  $  

Hydraulique Causaps inc. (entr. mach., équip)              157,73  $  

Hydro Québec (électricité)           1 431,38  $  

La Matapédienne (patinoire, pièces et acc)            3 139,30  $  

Les Entreprises L. Michaud (abrasif)            4 992,02  $  

Les Pompes à eau Louis-Marie Bouchard (patinoire)                22,04  $  

Lettrage Allard (panneau eaux usées)                51,74  $  

Librairie d'Amqui (fourn. bureau)                69,39  $  

Lorraine Harvey (entretien mensuel, loc. salle)              220,00  $  

Luc Thériault (loc. plateau liift)                40,00  $  

Mallette (formation)            3 449,25  $  

Meuble Bergeron (micro-ondes)              258,00  $  

Remise employeur fédéral et provincial (novembre)            2 041,80  $  



Ressource naturelle et faune (mutation)                  4,00  $  

Rona (patinoire)                71,68  $  

Service de traiteur Francine Bérubé (boite à lunch Chemin St-Rémi)                13,79  $  

SAAQ (déremisage)              309,53  $  

Soudure Mobile (fer)                12,65  $  

Telus               226,86  $  

Valérie Potvin (frais déplacement)                25,85  $  

Yvon Desrosiers (pièces et acc.)                26,20  $  

    

TOTAL DES COMPTES          34 294,77  $  

 

Je soussignée, certifie que nous avons en mains, les sommes nécessaires pour acquitter ces 

comptes. En foi de quoi, je donne le présent certificat. 

 

176-12-2014 : DÉPÔT DE LA CORRESPONDANCE 

 

La secrétaire dépose au conseil municipal la correspondance du mois. 

 

177-12-2014 : DEMANDE DE DONS 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par M. Gilles Demeules et résolu 

unanimement d’accepter et de payer les demandes de don suivantes: 

 

Chevalier de Colomb        25$ 

Polyvalente Forimont (Défi génie inventif)    25$ 

Polyvalente Forimont (Album des sortants)    25$ 

La Maison des familles de la Matapédia     25$ 

 

Et de refuser la demande de don suivante : 

 

Seigneurie Mon Toit 

 

178-12-2014 : DÉPÔT DES DÉCLARATIONS PÉCUNIAIRES DES MEMBRES DU 

CONSEIL 
 

La directrice générale dépose au conseil municipal les déclarations des membres du conseil 

dûment remplis et signés par tous les élus. 

 

 

179-12-2014 : CALENDRIER DES SÉANCES 2015 

 

CONSIDÉRANT que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil 

doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses 

séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure 

du début de chacune; 

 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Gilberte 

Potvin et résolu unanimement : 

 

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil 

municipal pour l’année 2015, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20 h : 

 

 • 12 janvier  • 2 février 

 • 2 mars  • 6 avril 

 • 4 mai  • 1 juin 

 • 6 juillet  • 3 août 

 • 14 septembre • 5 octobre 

• 2 novembre • 7 décembre 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et 

secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité. 

 

180-12-2014 : RECONDUCTION DE L’ENTENTE DU TRANSPORT ADAPTÉ ET 

DU TRANSPORT COLLECTIF 

 

Il est proposé par M. Roger Durette, secondé par M. Gilles Demeules et résolu 

unanimement que la municipalité d’Albertville contribue au service de transport adapté 

pour la somme de 889.53 $, tel que prévu au budget pour l’année 2015, ainsi qu’au service 

de transport collectif dispensé par le Service de transport adapté la Caravelle Inc. sur le 

territoire de la MRC de La Matapédia.  

 

181-12-2014 : RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE EN MATIÈRE 

D’INSPECTION 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Géraldine Chrétien et résolu 

unanimement de renouveler l’entente conclue avec la MRC de la Matapédia concernant les 

services d’inspection en bâtiment et en environnement pour l’année 2015, selon une 

tarification de 9 235 $. 

 

182-12-2014 : AVIS DE MOTION RÈGLEMENT #2015-01 - RÈGLEMENT 

CONCERNANT LE TRAITEMENT DES ÉLUS(ES) 

 

Avis de motion est donné par M. Roger Durette, conseiller, voulant que le règlement numéro 

2015-01 soit présenté pour adoption lors d’une séance ultérieure.  L’adoption de ce règlement 

vise la modification du règlement 2012-01 concernant le traitement des élus. 

 

183-12-2014 : DÉSIGNATION DU MAIRE SUPPLÉANT 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par Mme Edes Berger et résolu 

unanimement de nommer M. Gilles Demeules à titre de maire-suppléant  Celui-ci remplit les 

fonctions du maire pendant son absence ou pendant la vacance de cette charge, avec tous 

les privilèges, droits et obligations s’y rattachant.  Il pourra également assister aux réunions 

de la Municipalité régionale de comté et voter en l’absence du maire, ceci pour une période 

indéterminée. M. Demeules accepte. 



184-12-2014 : TERRAIN FAMILIAL MULTI-SPORT – PNR 1203 

 

Il est proposé par Mme Edes Berger, secondé par M. Roger Durette et résolu unanimement 

que la municipalité d’Albertville s’engage à terminer le projet Terrain Familial Multi-sport 

(PNR 1203) pour l’année 2015 en collaboration avec son partenaire financier PIQM-

MADA. 

 

185-12-2014 : DOSSIER CHEMIN ST-RÉMI 

 

Ce point est reporté à une prochaine réunion. 

 

186-12-2014 : COMMANDITE GRAND PRIX CYCLISTE DE LA MATAPÉDIA 

 

Il est proposé par M. Gilles Demeules, secondé par Mme Géraldine Chrétien et résolu 

unanimement que la municipalité d’Albertville accorde un montant de 500$ en commandite 

au Grand Prix cycliste de La Matapédia. 

 

187-12-2014 : MESSE SALLE MUNICIPALE 

 

Suite à une demande provenant de la Fabrique pour tenir les messes à la salle municipale 

et après vérification auprès du MAMOT, il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé 

par M. Roger Durette et résolu unanimement que la municipalité d’Albertville autorise la 

Fabrique d’Albertville à tenir les cérémonies religieuses à la salle Irenée Charest pour la 

période hivernale. 

 

188-12-2014 : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Des questions ont été soulevées concernant : 
 

 L’avenir du CLD de la Matapédia 

 

189-12-2014 : LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

Il est proposé par Mme Charline Chabot, secondé par M. Gilles Demeules et résolu 

unanimement de lever la séance à 20 h 33 min. 

 

 

 

 

Martin Landry, Maire 
Valérie Potvin, Directrice-Générale & Secrétaire trésorière 


